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PARTIE F

Règles relatives à plusieurs chapitres du traité

Règle 90
Représentation

90.1 Définitions
Aux fins des règles 90.2 et 90.3:

i) on entend par «mandataire» l'une quelconque des personnes mentionnées
à l'article 49;

ii) on entend par «représentant commun» le déposant visé à la régle 4.8.

90.2 Effets
a) Tout acte effectué par un mandataire ou à son intention a les effets d'un acte

effectué par les déposants ayant nommé le mandataire ou à leur intention.
b) Tout acte effectué par un représentant commun ou son mandataire ou à leur

intention a les effets d'un acte effectué par tous les déposants ou à leur intention.
c) Si plusieurs mandataires sont nommés par le même déposant ou par les

mêmes déposants, tout acte effectué par l'un quelconque de ces divers mandataires
ou à son intention a les effets d'un acte effectué par ledit ou lesdits déposants ou à
leur intention.

d) Les alinéas a), b) et c) ont effet pour le traitement de la demande internatio-
nale par l'office récepteur, le Bureau international, l'administration chargée de la
recherche internationale et l'administration chargée de l'examen préliminaire inter-
national.

90.3 Nomination
a) La nomination d'un mandataire ou d'un représentant commun au sens de la

règle 4.8.a) doit être effectuée par chaque déposant, à son choix, soit en signant la
requête dans laquelle le mandataire ou le représentant commun est désigné, soit par
un pouvoir distinct (c'est-à-dire un document désignant un mandataire ou un repré-
sentant commun).

b) Le pouvoir peut être déposé auprès de l'office récepteur ou du Bureau inter-
national. Celui des deux auprès duquel le pouvoir est déposé le notifie à bref délai
à l'autre ainsi qu'à l'administration intéressée chargée de la recherche internatio-
nale et à l'administration intéressée chargée de l'examen préliminaire international.

c) Si le pouvoir distinct n'est pas signé, ou si le pouvoir distinct exigé manque,
ou encore si l'indication du nom ou de l'adresse de la personne nommée n'est pas
conforme à la règle 4.4, le pouvoir est considéré comme inexistant sauf si l'irrégula-
rité est corrigée.

d) Un pouvoir général peut être déposé auprès de l'office récepteur en vue du
traitement de la demande internationale, tel que défini à la règle 90.2.d). Il peut y


